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Avenant n°2 à la convention opérationnelle 
d’actions foncières 

COMMUNE DE SAINT-GEORGES-DE- 
REINTEMBAULT 

SECTEUR " AAC 2017 - ILOT DES 
TEMPLES" 

 

Entre 
 

La commune de Saint-Georges-de-Reintembault dont le siège est situé 2 rue Jean Janvier - 35420 
SAINT-GEORGES-DE-REINTEMBAULT, identifiée au SIREN sous le n°213 502 719, représentée par 
sa Maire, Madame Marie-Claire BOUCHER, dûment habilitée à signer le présent avenant par 
délibération du Conseil municipal en date du XXXX, 
Ci-après désignée "la Collectivité" 

 
D’une part, 

 
 

Et 
 

L’Etablissement Public Foncier de Bretagne, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial, 
sis 14 avenue Henri Fréville - CS 90721 - 35207 RENNES Cedex 02, identifié au SIREN sous le n° 514 
185 792, immatriculé au RCS de Rennes sous le n° 514 185 792, représenté par sa Directrice Générale, 
Madame Carole CONTAMINE, dûment habilitée à signer le présent avenant par délibération du Bureau 
en date du 12 juillet 2023. 
Ci-après désigné "l’EPF Bretagne" 

 

D’autre part, 
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Préambule 

Le 9 juillet 2019, la commune de Saint-Georges-de-Reintembault et l’Etablissement Public Foncier de 
Bretagne ont signé une convention opérationnelle d'actions foncières en vue de réaliser une opération 
de renouvellement urbain sur un ilot située en centre-bourg. 

 

Par avenant n° 1 en date du 25 novembre 2019, le périmètre d'intervention a été modifié pour intégrer 
un bien en état d'abandon manifeste. 

 
La commune de Saint-Georges-de-Reintembault sollicite aujourd'hui l’EPF Bretagne pour la rédaction 
d’un avenant n°2, afin de revoir le périmètre d’action foncière et d'ajuster les critères d'intervention à la 
réalité du projet. 

 
 
 

Cela exposé, il est convenu ce qui suit 
 
 
 

Article 01 – Modifications apportées à la convention opérationnelle d'actions 
foncières et à l'avenant n°1 

 

► L'article 1.1 figurant en page 5 de la convention opérationnelle d'actions foncières du 9 juillet 2019, 
est désormais rédigé comme suit : 

 

"Suite à l’appel à projet "Centralités" de 2017, la commune a réalisé une étude complète pour la 
revitalisation de son centre-bourg. Cette étude a abouti à un programme d’actions qui comprend 5 axes : 
la maîtrise de l’évolution du tissu commercial avec notamment l’implantation du bar/tabac dans l’ancien 
cabinet notarial, le renouvellement du tissu urbain d’un îlot central, l’engagement d’actions d’animation 
pour permettre l’appropriation progressive d’une friche à reconvertir, l’aménagement des espaces 
publics et la valorisation de l’image du centre-bourg au travers d’actions de communication. 

 

La commune a candidaté à la phase "opérationnelle" de l’appel à projets "Centralités" de 2019. Dans 
ce cadre, elle prévoit de faire appel à l’EPF Bretagne notamment pour les acquisitions foncières 
nécessaires au remembrement urbain de l’îlot des Temples. Le projet de l’îlot des Temples vise à 
recréer une offre d’habitat neuf, à développer une liaison douce structurante pour le centre-bourg, à 
offrir une terrasse pour le bar/tabac et à permettre la réhabilitation d’un logement. 

 

A travers le projet "Ilot des Temples" objet des présentes, la Collectivité s'engage à respecter les critères 
suivants sur les parcelles qui seront portées par l’EPF Bretagne : 
- à minima 50 % de la surface de plancher du programme consacré au logement ou à l'activité 

économique ; 
- une densité minimale de 20 logements par hectare (sachant que pour les projets mixtes, 70 m² de 

surface plancher d’équipements, services, activités ou commerces équivalent à un logement) ; 
- dans la partie du programme consacrée au logement : 20% minimum de logements locatifs sociaux 

de type PLUS-PLAI. Cependant, si aucun bailleur social ne souhaite intervenir sur cette opération, 
dans la partie du programme consacrée au logement, tous types de logements seront acceptés 
(locatif privé, locatif social, accession privée, accession sociale, etc.). 

 

La Collectivité et l'EPF Bretagne ont donc convenu de s’associer pour engager une politique foncière 
visant à faciliter la réalisation de ce projet, dans les conditions qui permettront d’atteindre les objectifs 
quantitatifs et qualitatifs de production souhaités. 

 
La commune de Saint-Georges-de-Reintembault fait partie de la communauté d'agglomération de 
Fougères Agglomération qui a conclu avec l'EPF Bretagne une convention cadre le 21 février 2018. 
Dans cette convention cadre, le projet "Ilot des Temples" fait partie de l’enjeu "Favoriser le 
réinvestissement des centres bourgs". 
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La communauté d'agglomération de Fougères Agglomération a délivré un avis favorable sur la signature 
d’une convention opérationnelle d’actions foncières entre l’EPF Bretagne et la commune de Saint- 
Georges-de-Reintembault par avis de la Commission Habitat en date du 24 avril 2019." 

 
► L'article 2.1.1 figurant en page 8 de la convention opérationnelle d'actions foncières du 9 juillet 2019, 
est désormais rédigé comme suit : 

 

"Sur le périmètre défini ci-après, l'EPF Bretagne est autorisé à : 
- Acquérir tous les biens fonciers et immobiliers, ainsi que les biens meubles qui en seraient 

l’accessoire. 
- Assurer, sur les biens qu’il acquiert, la libération des lieux en mettant fin aux locations et 

occupations de tous types, de manière amiable ou judiciaire ; 
- Procéder, à la demande de la Collectivité ou de sa propre initiative, à toute étude spécifique au 

projet, diagnostic technique, etc., éventuellement en faisant appel à des prestataires extérieurs ; 
- Réaliser des travaux, notamment de proto aménagement (déconstruction/dépollution) ou travaux 

conservatoires et de sécurisation. 
 

Parcelles situées dans le périmètre au jour de la signature des présentes 

 

Commune de Saint-Georges-de-Reintembault 

Références cadastrales 
Suffixe "p" : partie de parcelle 

Contenance cadastrale 
à acquérir 

AB0094 78 

AB0098 170 

AB0113 13 

AB0114 72 

AB0122 63 

AB0125 72 

AB0126 30 
Contenance cadastrale totale 498 m² 

 

Dans le cas de l’acquisition d’une partie de parcelle, la contenance cadastrale à acquérir sera rendue 
définitive à l’issue de l’établissement d’un Document Modificatif du Parcellaire Cadastral. 

 

Ledit périmètre, se situant sur la commune de Saint-Georges-de-Reintembault est celui indiqué en rose 
sur le plan ci-après." 
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► L'article 2.3 figurant en page 10 de la convention opérationnelle d'actions foncières du 9 juillet 2019, 
est désormais rédigé comme suit : 

 
"L’engagement financier de l'EPF Bretagne au titre de la présente convention comprend les dépenses 
liées aux actions foncières et aux diagnostics techniques, notamment : 
- des prix d’acquisition et frais annexes (frais d’acte, de géomètre, de contentieux, commission 

d’agence, etc.) ; 
- des indemnités liées aux évictions ; 
- des travaux, notamment des travaux de proto-aménagement (déconstruction / dépollution) et 

travaux conservatoires ; 
- des prestations de tiers liées à certaines études conditionnant la réalisation du projet (diagnostics 

techniques, études de sols, de dépollution, études préalables aux travaux) ; 
- des dépenses engendrées par la gestion des biens (sécurisation, entretien, impôts, assurance, 

gardiennage, etc.). 
L’ensemble de ces dépenses seront imputées sur le prix de revente des biens acquis ou feront l’objet 
d’une demande de remboursement à la Collectivité en cas de résiliation anticipée de la présente 
convention. 

 
Concernant la présente convention, l’engagement financier global de l'EPF Bretagne est limité à 
135 000 € HT. 

 
Ce montant ne constitue cependant pas une condition de légalité des acquisitions et/ou des dépenses 
effectuées." 

 

 

Article 02 – Autres dispositions 
 

Les autres articles et dispositions de la convention opérationnelle d’actions foncières signée le 9 juillet 
2019 et de l'avenant n° 1 du 25 novembre 2019 demeurent inchangés. 

 

 

Article 03 – Date d'effet 
 

Le présent avenant prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. 

Fait en trois exemplaires originaux, 

 

 

A Saint-Georges-de-Reintembault, 
Le 

A Rennes, 
Le 

Pour la commune de Saint-Georges-de- 
Reintembault, 

Pour l’EPF Bretagne, 

La Maire, La Directrice Générale 

 
 
 
 
 

Marie-Claire BOUCHER 

 
 
 
 
 

Carole CONTAMINE 
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AVIS DU CONTROLEUR GENERAL EPFB 

Avis favorable / défavorable 

N° : 

Date : 

Signature : Jean Philippe PIERRE 
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